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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

Compléter le rapport annexé par l’alinéa suivant :

« Dans un délai d’un an à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au 
Parlement un rapport d’information sur les conséquences d’une augmentation des températures 
humides en Guyane à horizon 2050 et 2070 et sur la capacité de la France à se projeter et à accéder 
à l’espace. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NUPES demande un rapport du Gouvernement sur le rôle des 
armées dans la protection du territoire français face aux variations extrêmes du climat.

Depuis 2005, des températures humides de +35° C ont été signalées pour des courtes périodes neuf 
fois dans des endroits comme le Pakistan et le golfe Persique. Ces phénomènes sont de plus en plus 
fréquents. Or, il est établi qu’une personne ne peut pas vivre si l’indice de température humide est 
supérieur à 35° C pendant six heures. En effet, si le corps n’est pas capable de se rafraîchir, le cœur 
s’arrête. Aujourd’hui, une grande partie des régions chaudes et humides de la Terre ont un indice de 
température humide situé entre 25 à 27 ° C maximum. Certaines zones du monde sont 
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particuilièrement concernées par la problématique de l’augmentation de l’indice des températures 
humides. Ce pourrait être le cas, d’ici 2050, de l’Asie du Sud (Inde, Pakistan), du golfe Persique 
(Iran, Oman, Koweït), des pays bordant la mer Rouge (Égypte, Arabie saoudite, Soudan, Éthiopie, 
Somalie, Yémen). D’ici 2070, l’est de la Chine et une partie du Brésil ainsi que toute la Guyane 
pourraient aussi dépasser les 35° C.

La Guyane pourrait donc ne plus être vivable une grande partie de l’année d’ici 2070. Il est même 
possible que ces estimations soient trop optimistes étant donné la vitesse à laquelle se dégrade le 
climat. Il faut donc s’attendre à des épisodes de plus en plus réguliers en Guyane de température 
humide si élevée qu’ils rendront une partie de la zone invivable à l’année. Cela aura bien 
évidemment un impact sur les installations militaires de la Guyane ainsi que sur la station spatiale 
de Kourou. Quelle sera alors la capacité de la France à se projeter dans l’espace et à y accéder dans 
ce scénario ? Il est urgent que le Gouvernement étudie sérieusement ces scénarios pour mieux les 
anticiper et s’y adapter.


